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Préambule 
Cet avant-projet d’arrêté modifie l’arrêté du 18 juillet 2013 relatif aux zones de stationnement 

réglementées et aux cartes de dérogation en introduisant trois nouvelles zones de stationnement : 

- la zone « park & charge » ; 

- la zone « autocars » ; 

- la zone « poids lourds ». 

Le montant des redevances applicable dans la zone est prévu pour chacune de ces trois nouvelles zones 

de stationnement. 

Avis 
Le Conseil insiste sur la nécessaire communication quant à l’introduction de ces trois nouvelles zones 

de stationnement afin que tout un chacun soit au courant des nouvelles modalités et des sanctions en 

cas de non-respect des conditions applicables à la zone de stationnement. 

Afin de s’assurer du respect de ces zones de stationnement, le Conseil souligne la nécessité de prévoir 

des contrôles et que ceux-ci soient effectifs. 

Par ailleurs, pour la zone « park & charge », le Conseil estime qu’il faut veiller au bon fonctionnement 

continu des bornes électriques afin d’éviter notamment de pénaliser l’usager qui respecte les 

conditions de la zone. 
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